
Le présent rapport sur les marchandises dangereuses que le CN transporte dans la province est fourni en vertu
de l’ordre no 36 de Transports Canada.

Appellation réglementaire
% des expéditions de
MD au niveau local 

1 GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉS 42%

2 DIESEL 23%

3 PÉTROLE BRUT 4%

4 HYDROCARBURES, LIQUIDES, N.S.A. 3%

5 ESSENCE 3%

6 AMMONIAC ANHYDRE 2%

7 HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION 2%

8 SOUFRE FONDU 2%

9 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 2%

10 CARBURÉACTEUR 2%

11 Autres 15%

Ces dix (10) produits représentent 85% des expéditions de marchandises dangereuses dans cette province.

Les autres expéditions (15%) inclus de nombreux produits différents dont chacun représente moins de 2% du total.

Expéditions de marchandises dangereuses en 2025:
Alberta

Les expéditions de marchandises dangereuses représentent 9% du trafic total dans cette province.

Date de modification: 2026-03-06


	ProvinceSummary
	Alberta


